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Direction Générale de I’Administration Des Moyens
Direction des Moyens Généraux
Service des Marchés

AVIS DE RESILIATION

LA DIRECTION GENERALE DE L’ADMINISTRATION DES MOYENS ET,
DIRECTION DES MOYENS GENERAUX INFORME QUE LE CONTRAT
N° 34/ BA/ DGAMSP / DMG /SDAG /SDP/ 2021, RELATIF A :

« REALISATION DES TRAVAUX DE REAMENAGEMENT EN DEUX
LOGEMENTS DE VILLA N°08 CITE 297 LOGEMENTS DERGANA -
PROPRIETE DE LA BANQUE D’ALGERIE »

EST RESILIE AUX TORTS EXCLUSIFS, ET NON EXECUTION
L’ENTREPRISE BELMILOUD RADOUANE DOMICILE BIR AISSA COMMUNE
D’AIN TASSE W.B.B.A, CE CONFORMEMENT A L’ARTICLE 17 ALINEA S ET
ARTICLE 41-1 ALINEA 2 « RESILIATION AUX TORTS EXCLISIFS ET NON-

EXECUTION » DUDIT CONTRAT.




